
 
 

 
 
 
 
 
 

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

Document établi en application de l’article L 221-1-2 du règlement général de l’AMF 
 
 
 
 
Les honoraires enregistrés en charge pour chacun des contrôleurs légaux du Groupe 
Otor au titre de l’audit des comptes annuels (sociaux et consolidés) clos le 31 décembre 
2005 sont les suivants (en milliers d’euros) : 
 
 
 BARBIER 

FRINAULT & CIE 
(réseau ERNST & 

YOUNG) 

BELLOT, 
MULLENBACH ET 

ASSOCIES 

DURAND ET 
ASSOCIES 

AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS  829 631 138 

MISSIONS 
ACCESSOIRES A 
L’AUDIT * 138 125 3 

TOTAL  967 756 141 
 
* Les missions accessoires à l’audit portent essentiellement sur les diligences d’audit sur 
la transition  aux normes IFRS et la revue de la note d’OPA sur les titres de la société 
OTOR. 
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